
          

Communiqué	de	presse	

Mine	de	Salau	

Par	arrêté	publié	 le	 11	 février	2017,	 le	Secrétaire	d’État	chargé	de	 l’industrie	a	accordé	à	 la	
société	Variscan	Mines	un	permis	exclusif	de	recherches	de	mines	sur	42	km2	 -	 secteur	de	
Salau	 -	 Commune	de	Couflens	en	Ariège.	 La	Commune	de	Couflens,	 le	 Comité	Écologique	
Ariégeois,	l’association	Couflens-Salau-Demain	et	l’association	Henri	Pézerat,	ont	déposé	un	
recours	auprès	du	Tribunal	administratif	de	Toulouse	contre	 la	décision	d’attribution	de	ce	
PERM.

Le	Tribunal	administratif	de	Toulouse	évoquera	cette	affaire	le	mardi	11	juin	2019	à	10h30.

Ce	 recours	 vise	en	premier	 lieu	 la	 légalité	du	PERM	qui	 a	 été	délivré	de	 façon	 totalement	
rocambolesque	et	pointe	les	insuffisances	nombreuses	dans	l’instruction	du	dossier	:

-      Financement	douteux	du	projet	;

-      Attribution	d’un	PERM	sur	un	secteur	amiantifère	avéré	;

-      Absence	de	prise	en	compte	des	problèmes	environnementaux	et	de	santé	publique	;

-      Mépris	de	toutes	les	zones	protégées	dans	le	secteur	visé	par	les	recherches	minières.

Les	 requérantes	 demandent	 au	 Tribunal	 administratif	 de	 Toulouse	 d’annuler	 l’arrêté	
d’octroi	 de	 ce	 permis	 de	 recherches	 minières,	 dont	 les	 effets	 environnementaux	 et	 en	
termes	de	santé	publique	seraient	catastrophiques.	

Couflens	le	6	juin	2019,	

Mairie	de	Couflens,	Couflens-Salau-Demain,	Asso	Henri	Pézerat,	Comité	Écologique	Ariégeois.	

Contact	presse	:	 	TTLA	&	associés,	Paris,	01	44	32	08	20	-	http://www.ttla-avocats.com	
	 	 	 Association	Henri	Pézerat,	06	76	41	83	46	-	https://www.asso-henri-pezerat.org	
	 	 	 Mairie	de	Couflens,	07	85	64	21	61	

 DEPARTEMENT DE L’ARIEGE 
********* 

ARRONDISSEMENT DE SAINT GIRONS 
********* 

CANTON D'OUST 

MAIRIE  DE  COUFLENS 
09140 COUFLENS 

Tél : 05 61 96 52 34 
Fax 05 61 66 96 21 

mairie-de-couflens@orange.fr 
Secrétariat ouvert 

du lundi au vendredi - 8h à 12h 
SIRET : 21090100500012 

Comité Écologique Ariégeois
Association agréée de protection de l'environnement

CEA – Cambié 09000 Serres-sur-Arget
contact@cea09ecologie.org
http://cea09ecologie.org/

BULLETIN D’ADHÉSION 2019
(Montant déductible fiscalement dans la limite habituelle. Nous vous enverrons le reçu correspondant)

Nom Prénom

Adresse

Code postal Ville

Téléphone

Courriel*

* L'envoi par courriel permet de substantielles économies de papier et d'affranchissement. Merci de faire ce choix.

Mes

remarques

COTISATIONS

(indiquez le nombre, le montant et le total)

Cotisation de base individuelle : 16 € x = €

Cotisation Couple (forfait) : 24 € = €

Cotisation Jeunes et Faibles Revenus : 7 € x = €

Cotisation Couple à faible revenu : 12 € = €

Don supplémentaire : = €

TOTAL : €

Cochez le moyen de paiement :

 Chèque à l'ordre du Comité Écologique Ariégeois, à envoyer à :

CEA chez Dany CORNAND – 7 Impasse des Mésanges – 82710 BRESSOLS

 Virement bancaire : après nous avoir envoyé par mèl (dany.cornand@laposte.net) le bulletin

complété, nous vous enverrons nos coordonnées RIB pour que vous fassiez le virement depuis votre

accès bancaire internet ou votre agence.

Date : Signature :
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